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Le Délégué Régional SPS s’est assuré auprès du 

Directeur Interrégional que la note concernant la 

sécurisation des véhicules lors d’évènements 

particuliers fasse l'objet d'une nouvelle diffusion auprès 

de tous les chefs d'établissement pour permettre aux 

agents de mettre leur véhicule en sécurité à l'intérieur 

des établissements.  

Les responsables de la cellule sécurité sont en charge de 

rediffuser la note concernée pour les événements 

sportifs à venir, le 24 au soir et le 31 au soir. Là où les 

cours d’honneur le permettent, c’est-à-dire dans 

beaucoup de sites. 

Le SPS ne peut que se satisfaire de cette décision.  

 

Strasbourg, le 13 décembre 2022.           Les Délégués Régionaux  


